
Au Québec, les médecins ont le statut de travailleurs auto-
nomes. Cet état de fait a de quoi surprendre, alors que les 
médecins pratiquent souvent dans des établissements où 
ils sont entourés d’autres professionnel·le·s de la santé qui 
sont tous et toutes salarié·e·s de l’État. Ces médecins sont 
d’ailleurs très majoritairement rémunérés par un orga-
nisme public, la Régie de l’assurance-maladie du Québec 
(RAMQ), et ils utilisent en grande partie les installations 
publiques pour effectuer leur travail, ou bien ils sont com-
pensés par l’État pour administrer leur propre cabinet.

Le statut de travailleur autonome des médecins est 
le résultat d’un compromis historique. Lorsque, une à 
une, les provinces canadiennes ont mis en place une assu-
rance-maladie publique et universelle afin de permettre à 
tous les citoyennes et les citoyens d’avoir accès aux services 

de santé sans égard à leur niveau de richesse, les associa-
tions de médecins ont combattu cette nouvelle approche. 
Elles craignaient que l’État, en devenant celui qui leur 
verserait désormais, seul, leur rémunération, finisse par 
intervenir dans leur pratique médicale. En 1970, en pleine 
Crise d’Octobre, les médecins québécois ont été forcés, 
par décret, à accepter l’assurance-maladie, mais le gouver-
nement a tout de même concédé aux médecins de ne pas 
devenir salariés de l’État et ainsi d’espérer pouvoir main-
tenir une plus grande autonomie professionnellea.

L’essentiel de la rémunération des médecins québécois 
provient de la rémunération à l’acte, c’est-à-dire que les 

a	 Ce fut, en fait, le cas des médecins spécialistes ; les omnipraticiens 
s’étaient entendus avec le gouvernement un peu plus tôt. Ariane 
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médecins obtiennent un remboursement de la RAMQ 
pour chaque acte médical posé. Même si ce mode de 
rémunération est de plus en plus critiqué et qu’il est moins 
utilisé de nos jours dans le reste du Canada (à l’exception 
de l’Alberta et de la Colombie-Britannique), son utili-
sation reste fortement majoritaire au Québec comme le 
montre le tableau 1.

Les enveloppes globales consacrées aux médecins 
font l’objet de négociations entre le gouvernement et les 
deux fédérations médicales, la Fédération des médecins 
omnipraticiens du Québec (FMOQ) et la Fédération des 
médecins spécialistes du Québec (FMSQ). Les médecins 
se répartissent ensuite entre eux les montants contenus 
dans ces enveloppes. Ces négociations sur le niveau de 
rémunération aboutissent habituellement à des ententes 
d’environ trois ans, comme pour les travailleuses et les tra-
vailleurs du secteur public.

Dans les prochaines sections, nous verrons que la 
rémunération des médecins québécois a connu une hausse 
fulgurante à la suite des négociations de 2007, lorsque 
le gouvernement libéral de Jean Charest a concédé des 
augmentations de salaire visant à rattraper la moyenne 
canadienne. Nous contesterons ensuite la validité de 
cette comparaison, puis nous verrons quel défi posent les 
hausses de la rémunération des médecins si elles se pour-
suivent au rythme actuel.

KROL et Pascale LEBRETON, « Entrevue éditoriale – Le pou-
voir démesuré des médecins », LaPresse+, 21 février 2016, section 
Débat, écran 4, plus.lapresse.ca/screens/4baf871f-ec2e-4a4b-
8a07-53a4afff7472 %7C_0.html.

1. Comment évolue la rémunération 
moyenne des médecins québécois ?

Le graphique 1 montre l’évolution de la rémunération 
moyenne des médecins au Québec sur une période de dix 
ans, soit entre 2004 et 2014. On constate l’augmentation 
accélérée de ces salaires à partir de 2007. La rémunération 

Graphique 1 
Montant moyen de rémunération des médecins ($ courants), 
Québec, 2004-2014
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SOURCE	 RAMQ, ORIS, Tableaux SM.24, 2004-2014. Les montants in-
cluent ceux versés pour couvrir les dépenses liées à la pratique en cabinet 
privé. Ils sont estimés à 35 %.

Tableau 1 
Répartition de la rémunération des médecins (en %), par catégorie de paiement et par province

T.-N.-L. Î.-P.-É. N.-É. N.-B. Qc Ont. Man. Sask. Alb. C.-B. Total

20
12

-2
01

3

Rémunération à 
l’acte 65,4 61,9 52,1 54,2 75,5 63,5 69,8 65,3 86,0 80.9 70.7

Autres modes de 
paiement 34,6 38,1 47,9 35,8 24,5 36,5 30,2 34,7 14,0 19,1 29,3

20
13

-2
01

4

Rémunération à 
l’acte 66,8 62,5 51,3 66,3 77,1 63,2 69,3 65,2 86,1 81,2 71,2

Autres modes de 
paiement 33,2 37,5 48,7 33,7 22,9 36,8 30,7 34,6 13,9 18,8 28,8

SOURCE	 Adapté de ICIS, Rapport sur les tarifs d’honoraires de médecins, Canada 2013-2014 – Rapport complémentaire, septembre 2015, p. 11, https://
secure.cihi.ca/free_products/PSBR-2013_2014_FR_web.pdf. 

https://secure.cihi.ca/free_products/PSBR-2013_2014_FR_web.pdf
https://secure.cihi.ca/free_products/PSBR-2013_2014_FR_web.pdf
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des médecins spécialistes connaît la hausse la plus specta-
culaire, passant de 237 000 $ à près de 400 000 $, soit une 
augmentation de 66 % en dix ans. Durant cette période, 
les médecins omnipraticiens ont également obtenu une 
hausse très importante (54 %) de leur rémunération 
moyenne, qui est passée de 158 000 $ à 243 000 $. Pour 
l’ensemble des médecins, ces augmentations se traduisent 
par une hausse de revenu de l’ordre de 125 000 $. 

Cette hausse de rémunération est bien distincte de 
celle de l’évolution des salaires de la moyenne des tra-
vailleuses et travailleurs québécois. Nous comparons ces 
deux groupes au graphique 2. Alors que les médecins 
gagnaient un peu moins de 6 fois le revenu moyen au 
Québec en 2004, cet écart s’est élargi considérablement 
après 2007 pour atteindre un niveau 7,6 fois plus élevé 
en 2014. En d’autres mots, pour atteindre la rémunéra-
tion moyenne d’un seul médecin, il faut rassembler celle 
de près de huit Québécois·es. 

Selon les chiffres dévoilés par la RAMQ lors de 
l’étude des crédits 2016-20171, la rémunération des 
médecins a poursuivi sa croissance en 2014-2015 alors 
que les médecins spécialistes ont touché une rémunéra-
tion moyenne de tout près de 450 000 $ tandis que les 

médecins omnipraticiens ont obtenu une rémunération 
de près de 280 000 $a.

2. Pourquoi les médecins obtiennent- 
ils des hausses de rémunération aussi 
importantes ?

Pendant que les salaires moyens au Québec augmentaient 
de 27 % en dix ans, celui des médecins a connu une hausse 
de 63 %. Durant la même période, l’inflation s’élevait à 
18,5 %2. Comment les médecins ont-ils réussi à obtenir 
d’aussi généreuses augmentations ?

L’explication se trouve principalement dans les 
ententes signées avec les fédérations médicales en 2007 
sous le gouvernement de Jean Charestb. À cette époque, le 
ministre de la Santé et des Services sociaux était l’actuel 
premier ministre et neurochirurgien, Philippe Couillard, 
alors que son vis-à-vis, le président de la Fédération des 
médecins spécialistes, était le radiologue Gaétan Barrette, 
aujourd’hui ministre de la Santé et des Services sociaux. 
La négociation se faisait sur le principe d’un rattrapage 
de la moyenne canadienne de la rémunération des méde-
cins au plus tard en 2016. L’entente était survenue après 
des moyens de pression des médecins et huit mois de 
pourparlers. Même si le gouvernement de l’époque n’a 
pas reconnu à l’époque la générosité dont il venait de faire 
preuve, d’autres écrivaient alors « constater avec effroi les 
conséquences inflationnistes d’une telle injection d’argent 
sur le budget de la santé3 ». On estimait alors que ces 
hausses pourraient être de l’ordre de 25 % en dix ans. Elles 
auront atteint plutôt le double. On peut voir une autre 

a	 Par souci de compatibilité, ces données supplémentaires ne sont 
pas intégrées au graphique. Ces derniers montants sont calculés en 
excluant la part des médecins qui n’ont pas facturé la RAMQ en 
dessous d’un certain seuil : « Seuls les médecins [spécialistes] qui 
gagnent un revenu minimal de 13 521 $ pour chacun des tri-
mestres et un revenu annuel minimal de 121 368 $ sont retenus » 
et « Seuls les médecins [omnipraticiens] qui gagnent un revenu 
minimal de 9 669 $ pour chacun des trimestres et un revenu 
annuel minimal de 86 802 $ sont retenus », MINISTÈRE DE 
LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX (MSSS), « Régie 
de l’assurance maladie du Québec », Étude des crédits 2016-2017 – 
Demandes de renseignements généraux et particuliers de l ’opposition 
officielle et du deuxième groupe d’opposition, p. 149-150, www.msss.
gouv.qc.ca/ministere/acces_info/documents/seance-publique/
etude-credits-2016-2017/2016-2017-Reponses-aux-questions-
generales-et-particulieres-RAMQ.pdf.

b	 L’entente initiale sur le principe était plutôt « Legault-Dugré » 
en mars 2003, puis les montants effectivement finalisés « Couil-
lard-Barrette » en 2007. Les omnis ont une clause remorque et ont 
eu grosso modo les mêmes augmentations, peut-être un peu moins. 

Graphique 2 
Rémunération moyenne des médecins et salaire moyen au 
Québec ($ courants), 2004-2014
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illustration de l'accaparement de ressources en santé par 
les médecins au graphique 3.

Dix ans plus tard, ces augmentations de la rémuné-
ration médicale sont si dures à absorber pour les finances 
publiques que lors de nouvelles négociations entre les 
médecins et le gouvernement à l’automne 2014, il est 
résolu « d’étaler » les hausses de rémunération à empo-
cher entre 2014-2015 et 2018-2019 comme le montre le 
tableau 2. Ainsi, à la rémunération globale des médecins 
qui s’établissait à 6,5 G$ en 2015 s’ajoutera 2,3 G$ d’ici 
2021-2022a. Les trois quarts de ces nouvelles augmenta-
tions seront versés après 2017-2018, ce qui pèsera davan-
tage sur le budget québécois et rendra plus flamboyantes 
encore les hausses de rémunération. En réaction à cette 
entente, le président de la FMOQ se montrait soulagé 
qu’un report, plutôt qu’une baisse, de ces sommes ait per-
mis aux médecins de « sauver les meubles4 ».

Notons que ces hausses sont appliquées au moment où 
le reste des Québécois·es subissent des politiques d’austé-
rité qui les privent de services souvent essentiels. Est-ce 
que la population québécoise a dû faire des sacrifices ces 
dernières années pour rétablir hâtivement le déficit zéro… 
et consentir aux médecins québécois des hausses de rému-
nération extrêmement élevées ?

a	 C’est ce qu’on apprenait en janvier 2015 sur les ententes survenues 
à l’automne précédent. Voir Amélie DAOUST-BOISVERT, 
« Médecins : une facture de 2,3 milliards », Le Devoir, 7 janvier 
2015, www.ledevoir.com/societe/sante/428203/medecins-une-fac-
ture-de-2-3-milliards.

Ce n’est pas tout. Après s’être entendu avec les 
médecins, le gouvernement devait s’entendre avec les 
travailleuses et les travailleurs du secteur public. Or, 
une « clause-remorque » insérée dans les ententes avec 
les médecins leur garantissait de nouvelles augmenta-
tions au minimum équivalentes à celles obtenues par 
les fonctionnaires québécois. Ainsi, sans même avoir à 
négocier, les médecins étaient assurés de profiter d’une 
augmentation globale additionnelle de leur rémunéra-
tion d’un minimum de 209 M$, étant donné les offres 
gouvernementales5. À la suite des ententes du gouverne-
ment avec les travailleuses et les travailleurs du secteur 
public, ce montant s’élèvera finalement à 368 M$6. Cette 
augmentation ne constitue toutefois qu’un minimum et 
le ministre Gaétan Barrette n’a pas complètement exclu 
qu’elle soit plus élevée en fonction des arguments des 
médecins lors des prochaines négociations7.

À la fin 2015, on apprenait également que les ententes 
signées par le gouvernement à la fin 2014 n’étaient pas 
« fermées », c’est-à-dire que certaines modalités reliées 
à des primes ou à la rémunération à l’acte ont fait aug-
menter de 400 M$ supplémentaires la rémunération déjà 
convenueb. La vérificatrice générale du Québec a déploré 
cette façon de faire :

b	 Cette hausse s’expliquerait par une « sous-évaluation de l’aug-
mentation de pratique ». VÉRIFICATEUR GÉNÉRAL, « Cha-
pitre 2 — Rémunération des médecins : conception et suivi des 
ententes », Rapport du Vérificateur général du Québec à l ’Assemblée 
nationale pour l ’année 2015-2016 — Vérification de l’optimisation 
des ressources, automne 2015, p. 17, www.vgq.gouv.qc.ca/fr/

Tableau 2 
Étalement des hausses

2014-2015 2015-2016 2016-2017 2017-2018 2018-2019 2019-2020 2020-2021 2021-2022 Total

Sommes prévues dans les 
ententes de rémunération 733,6 653,5 690,0 690,0 690,0 690,0 690,0 690,0 5 527,1

Sommes à étaler selon les 
protocoles d’accord sur 
l’étalement 725,4 670,4 713,3 713,3 713,3 713,3 713,3 713,3 5 675,6

Versements convenus - 171,1 311,0 526,0 830,0 1 038,3 1 315,3 1 090,0 5 281,6

Coûts (économies) 
totaux* (725,4) (499,4) (402,3) (187,3) 116,7 325,0 602,0 376,7 (394,0)

Économies temporaires Coûts additionnels

*	 Les économies temporaires et les coûts additionnels ne tiennent pas compte de la valeur de l’argent dans le temps, c’est-à-dire qu’une somme 
équivalant à un dollar aujourd’hui n’aura pas la même valeur demain.

SOURCE	 VÉRIFICATEUR GÉNÉRAL, « Chapitre 2 – Rémunération des médecins : conception et suivi des ententes », Rapport du Vérificateur 
général du Québec à l ’Assemblée nationale pour l ’année 2015-2016 – Vérification de l ’optimisation des ressources, automne 2015, p. 20, www.vgq.gouv.qc.ca/
fr/fr_publications/fr_rapport-annuel/fr_2015-2016-VOR-Automne/fr_Rapport2015-2016-VOR.pdf.
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Je note que la conception et l’administration des ententes 
de rémunération ne permettent pas une gestion écono-
mique et transparente des fonds alloués à la rémunéra-
tion des médecins. En effet, la façon de faire du MSSS a 
eu pour conséquence de mener à une augmentation des 
coûts de rémunération de 416,7 millions de dollars par 
rapport à ce qui était prévu dans les ententes 2010-20158.
C’est ainsi que les médecins ont obtenu entre 2007 

et 2014 des augmentations annuelles moyennes de leur 
rémunération de 6,1 %, soit 6,4 % pour les médecins spé-
cialistes et 5,4 % pour les médecins omnipraticiens. Pen-
dant ce temps, les travailleuses et travailleurs québécois 
voyaient leur salaire progresser de 2,5 % en moyenne par 
année. Non seulement voit-on des revenus et des augmen-
tations plus élevés pour les 20 000 médecins que pour la 
moyenne de l’ensemble des 6,8 millions de Québécois·es 

fr_publications/fr_rapport-annuel/fr_2015-2016-VOR-Automne/
fr_Rapport2015-2016-VOR.pdf

qui composent la population active, mais il faut également 
se figurer adéquatement ce que signifie une augmentation 
de 6,4 %. Le tableau 3 illustre l’effet de ce niveau d’aug-
mentation pour le revenu moyen des Québécois·es et 
celui pour un médecin spécialiste.

C’est ainsi que les médecins ont ajouté, entre 2007 et 
2014, pas moins de 111 196 $ à leur rémunération, alors 
que les travailleuses et les travailleurs québécois n’ont 
augmenté leur revenu que d’environ 6 661 $ durant la 
même période.

Ces revenus constituent des moyennes seulement, 
c’est-à-dire qu’ils peuvent varier considérablement à 
l’intérieur d’une catégorie de médecins. Par exemple, en 
2014-2015, les médecins spécialisés en santé communau-
taire recevaient en moyenne 208 136 $ alors que, pour les 
ophtalmologues, ce montant atteignait 558 324 $9.

À l’Assemblée nationale, lors de l’étude des crédits, 
la RAMQ présente une méthode de calcul de la rému-
nération moyenne des médecins qui exclut les médecins 
dont les revenus sont inférieurs à un certain niveau et 
qui peuvent donc ne pas être considérés comme actifs 
à temps plein. Ces chiffres, souvent cités, permettent 
d’évaluer quels sont les revenus moyens des médecins 
qui travaillent toute l’année. Les médecins spécialisés en 
santé communautaire obtiennent cette fois en moyenne 
250 421 $ et les ophtalmologues 645 965 $.

Les revenus peuvent également osciller considérable-
ment à l’intérieur d’une même spécialité. Par exemple, 
la moyenne de la rémunération versée à l’ensemble des 
médecins radiologues par la RAMQ est de 593  604 $, 
mais si l’on prend seulement les 35 radiologues les mieux 
payés, leur rémunération moyenne est plutôt de 1,4 M$10. 
À fin 2015, on dénombrait de fait 174 médecins ayant 
facturé plus d’un million à la RAMQ.

D’autres nouvelles font régulièrement les manchettes 
à propos des autres méthodes d’enrichissement des méde-
cins, dont certaines sont illégales, mais tolérées par les ins-

Graphique 3 
Évolution des dépenses de santé et de services sociaux et 
de la rémunération des médecins (% de croissance), Québec, 
2010-2011–2014-2015
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SOURCE	 VÉRIFICATEUR GÉNÉRAL, « Chapitre 2 – Rémunération des mé-
decins : conception et suivi des ententes », Rapport du Vérificateur général du Québec 
à l ’Assemblée nationale pour l ’année 2015-2016 – Vérification de l ’optimisation des res-
sources, automne 2015, p.10, www.vgq.gouv.qc.ca/fr/fr_publications/fr_rapport-an-
nuel/fr_2015-2016-VOR-Automne/fr_Rapport2015-2016-VOR.pdf.

Tableau 3 
Illustration d’une augmentation de 6,4 % en fonction de 
différents revenus, Québec, 2014

Revenu moyen Augmentation
Revenu  

supplémentaire

Québécois·e 
moyen·ne 42 348 $

Augmentation  
de 6,4 % + 2 710,29 $

Médecin spécialiste 
moyen 393 656 $ 

Augmentation  
de 6,4 % + 25 193,98 $

SOURCE	 RAMQ, ORIS, Tableau SM.24, 2014 ; Statistique Canada, CAN-
SIM, 82-0152, calcul de l’auteur.
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titutions publiques québécoises qui refusent de sévir face à 
la profession médicale.

Le débat entourant la surfacturation par les médecins 
est un sujet d’actualité récurrent et pourrait connaître un 
dénouement en 2016, des années après que se soient mul-
tipliées les dénonciations publiques à cet effet. Le principe 
de la rémunération publique des médecins depuis la mise 
en place de l’assurance-maladie repose sur le principe de 
la gratuité des soins dits « médicalement nécessaires » pour 
tous les Québécois·es. C’est l’État, à titre d’assureur, qui 
doit assumer l’ensemble de ces dépenses en payant direc-
tement les médecins. Ces derniers ont néanmoins entre-
pris d’exiger des frais en surplus, qualifiés de « frais acces-
soires », à leurs patient·e·s sous différents prétextesa. Après 
avoir eu l’intention de légaliser ces frais en les encadrant, le 
ministre Barrette songerait désormais à les interdire, étant 
donné les vives critiques11. Des plaintes et des poursuites se 
multiplient d’ailleurs autour de cet enjeu12. 

Le gouvernement a estimé à 50 M$ par année les 
sommes soutirées par les médecins aux patient·e·s par le 
truchement des frais accessoires13. Puisque cette rémuné-
ration excédentaire est illégale, elle n’est évidemment pas 
comptabilisée dans les ententes mentionnées plus haut. 

L’actualité récente a également permis de jeter un 
éclairage nouveau sur la facturation abusive à la RAMQ 
par les médecins. Le Vérificateur général du Québec a 
dressé un portrait critique des contrôles de la RAMQ 
relativement à l’argent versé aux médecins, constatant que 
peu de mécanismes permettaient de vérifier si les actes 
médicaux facturés avaient bel et bien eu lieu. Cette rému-
nération versée en trop permet aux médecins de hausser 
leur rémunération de plusieurs millions par année14. Seu-
lement dans les cinq dernières années, cette somme attei-
gnait selon la RAMQ 23 M$15.

Par ailleurs, même dans les cas de facturation erronée 
ou frauduleuse, la RAMQ ne procède à aucune sanction 
des médecins et se contente d’exiger des remboursements. 
Cet organisme admet ne pas avoir les moyens suffisants 
pour contrôler les paiements de façon plus exhaustive et 
ne pas avoir non plus le pouvoir d’appliquer des sanctions 
plus importantes. On peut donc formuler l’hypothèse que 
les montants reçus en trop par les médecins sont beau-
coup plus importants que les sommes identifiées par la 
RAMQ. Selon le Vérificateur général, seulement 2 % 

a	 Nous avons traité de cet enjeu en 2015 lorsque nous avons com-
menté l’incapacité de certains ordres professionnels à protéger le 
public, comme avec le Collège des Médecins face au fléau des frais 
accessoires. Voir Guillaume HÉBERT et Jennie-Laure SULLY, 
Les ordres professionnels peuvent-ils garantir la protection du public ?, 
IRIS, 15 décembre 2015, iris-recherche.qc.ca/publications/ordres_
professionnels.

parmi plus de 17  000 médecins québécois ont vu leur 
rémunération analysée16.

Pour sa part, la FMSQ est d’avis qu’il est superflu 
d’octroyer davantage de moyens à la RAMQ puisque les 
comportements frauduleux de médecins seraient selon elle 
« rarissimes » et que cette proposition ne révèle en fait qu’une 
nouvelle « chasse aux sorcières » contre les médecins17.

L’évolution de la rémunération à l’acte a certainement 
contribué à l’ouverture de ces failles dans le système de 
rémunération qui occasionnent des erreurs ou permettent 
la fraude. Au fil des ans, le nombre de procédures dont les 
médecins peuvent se prévaloir pour facturer la RAMQ est 
passé de 600 à 11 000 codes d’actes18. Cette complexité a 
d’ailleurs favoriser l’apparition de firmes spécialisées dans 
la facturation médicale. Selon le site de la RAMQ, on en 
compte environ 20019. Certaines promettent aux méde-
cins qui les embauchent une maximisation des rembour-
sements de la RAMQb.

b	 La firme Médijuris, par exemple, promet à ses clients « une aug-
mentation moyenne de 13 % [de leur] revenus », www.medijuris.ca. 

Graphique 4 
Évolution des services dispensés, du nombre de médecins et 
de la rémunération totale (1998=100), Québec, 1998-2013
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3. L’augmentation de la rémunération 
des médecins se traduit-elle par une 
augmentation des services ?

En avril, un député de la Coalition Avenir Québec 
(CAQ) interpellait le ministre de la Santé et des Services 
sociaux au sujet de la rémunération médicale. Il affir-
mait que, même si les médecins omnipraticiens avaient 
obtenu 1,5 G$ en primes lors des cinq dernières années 
et une hausse de 72 % de leur rémunération en huit ans, 
les actes posés par cette catégorie de médecins n’avaient 
augmenté que de 8 %20.

Les données que nous avons colligées tendent à 
confirmer ces dires. Le graphique 4 compare l’évolution 
du nombre de médecins, de la rémunération moyenne et 
du nombre de services dispensés entre 1998 et 2014. Si 
le nombre de médecins (+34 %) et le nombre de services 
médicaux prodigués (+25 %) connaissent une augmenta-
tion comparable, celle de la rémunération des médecins 
(+109 %) explose à la suite de 2007, date des ententes de 
rattrapage signées par le gouvernement québécois et les 
fédérations médicales.

Ces chiffres confirment les tendances qu’observaient 
déjà les chercheurs Damien Contandriopoulos et Mélanie 
Perroux en 2013 dans un article qui avait fait réagir vigou-
reusement Gaétan Barrette, alors président de la FMSQ21. 
Les graphiques 5 et 6 montrent les résultats auxquels les 
chercheurs étaient parvenus à l’aide de données publiées 
par la RAMQ. Ces données mettaient en relief les distinc-
tions entre les omnipraticiens et les spécialistes et détail-
laient la période allant de 2007 à 2011.

Au graphique 5, on constate que l’augmentation du 
nombre de médecins omnipraticiens par habitant à par-
tir de 2009 se produit simultanément à une baisse du 
nombre d’actes médicaux. Combinées, ces deux tendances 
produisent une hausse fulgurante du coût des actes médi-
caux. L’explosion des coûts est plus importante encore du 
côté des médecins spécialistes, comme on l’observe au gra-
phique 6, pendant que l’augmentation du nombre d’actes 
médicaux par habitant effectué croît très lentement.

Des rapports du MSSS étaient parvenus à la même 
conclusion en 2014, observant une baisse constante du 
nombre de « contacts-patients » à partir de 1998-199922. 
Le nombre de jours travaillés est ainsi passé de 188,1 à 
167,7 quinze ans plus tard et la baisse se serait accélérée à 
la suite des fortes augmentations de rémunération obte-
nues en 2007. La réduction du temps de travail est un 

Graphique 5 
Médecins omnipraticiens : évolution de la pratique et des coûts 
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Graphique 6 
Médecins spécialistes : évolution de la pratique et des coûts
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objectif légitime, mais il est paradoxal d’observer de tels 
résultats lorsque l’on sait que l’obtention des augmenta-
tions de rémunération très généreuses avait notamment 
pour objectif d’accroître l’accès aux soins. Qui plus est, 
ces données tendent à invalider les thèses de l’écono-
mie dominante qui veulent qu’un incitatif financier plus 
élevé s’accompagne forcément d’une hausse de l’activité 
encouragée.

Le Québec n’est pas la seule province à avoir échoué 
à accroître l’accessibilité par l’offre d’une meilleure rému-
nération. Entre 2006 et 2014, la Colombie-Britannique a 
offert plus de 1 G$ de plus à ses médecins pour accroître 
l’accès aux services médicaux. De cette somme, on avait 
accordé 700 M$ en primes aux médecins en échange de 
la réalisation d’objectifs23. Toutefois, après avoir analysé 
des données sur vingt ans, des chercheurs concluaient que 
l’accès aux soins en dehors des heures régulières ou en en 
dehors des cabinets (domicile, hôpital et soins de longue 
durée) a fortement décru à partir des années 1990, puis a 
continué de diminuer après la mise en place du réinvestis-
sement du milieu des années 2000 :

En 1991, 96 % des médecins de famille voyaient leurs 
patients hors des heures régulières. Le taux a diminué à 
79 % en 2001 et, après la réforme, a chuté plus avant à 

59 % en 2010. En 1991, 92 % des médecins de Colom-
bie-Britannique voyaient des patients à leur domicile 
contre 76 % en 2001. En 2010, ce taux n’était plus que 
de 55 %24.
Au Québec, le Vérificateur général a également attiré 

l’attention du public sur l’absence de suivi quant aux 
« mesures incitatives » visant à atteindre des objectifs d’ac-
cessibilité en donnant plus d’argent aux médecins25. Le 
tableau 4 montre que, pour l’exercice 2013-2014 seule-
ment, le Vérificateur a calculé que l’État a versé 292 M$ 
pour cinq mesures seulement26. Il précise qu’il a identifié 
au total 33 mesures incitatives servant à rémunérer les 
médecins et pour lesquelles les suivis sont insuffisants27.

4. Comment la rémunération des  
médecins québécois se compare-t-
elle à celle des médecins ontariens ?

L’argument central utilisé par les médecins pour justi-
fier les hausses colossales qu’ils ont exigées et obtenues 
repose sur une comparaison avec les médecins du reste 
du Canada. 

Le graphique 7 indique ces chiffres bruts, tirés de la 
Base de données nationale sur les médecins (BDNM). 
La rémunération moyenne brute des médecins ontariens 

Graphique 7 
Paiement clinique brut moyen par médecin (en $ courants), 
Québec et Ontario, 2009-2010–2013-2014
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SOURCE	 ICIS, Base de données nationale sur les médecins – données sur les paie-
ments, 2013-2014, tableau A.1.4.

Tableau 4 
Incitatifs identifiés et chiffrés par la Vérificatrice générale du 
Québec

Date Mesures incitatives*
Coûts (M$) 
2013-2014 

Janvier 2007

Forfait de prise en charge  
de la clientèle vulnérable 115,6

Forfait pour responsabilité  
d’un patient vulnérable 61,1

Juin 2008
Ajout de catégories de vulnérabilité et  
élargissement de certaines définitions n.d.

Janvier 2009 Forfait d’inscription générale de la clientèle 53,5

Novembre 2011 Supplément pour patients orphelins 26,0

Janvier 2012

Supplément au volume de patients inscrits 35,4

Ajout de catégories de vulnérabilité et élargis-
sement de certaines définitions n.d.

*	 Le forfait de prise en charge et de suivi d’un patient dans un GMF n’est pas 
pris en compte, étant donné qu’il est accessible uniquement aux médecins 
exerçant dans ce milieu de pratique.

SOURCE	 VÉRIFICATEUR GÉNÉRAL, « Chapitre 2 – Rémunération des mé-
decins : conception et suivi des ententes », Rapport du Vérificateur général du Québec 
à l ’Assemblée nationale pour l ’année 2015-2016 – Vérification de l ’optimisation des res-
sources, automne 2015, p.32, www.vgq.gouv.qc.ca/fr/fr_publications/fr_rapport-an-
nuel/fr_2015-2016-VOR-Automne/fr_Rapport2015-2016-VOR.pdf.
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demeure en effet plus élevée que celle de médecins québé-
cois malgré une hausse rapide au Québec durant les der-
nières années. Notons cependant que les deux provinces 
ont cherché durant ces années à résorber le déficit budgé-
taire engendré par la crise économique de 2008. Toutefois, 
contrairement au Québec, l’Ontario a choisi de limiter la 
hausse de rémunération des médecins. 

Mais comparer la rémunération brute ne suffit pas. 
Les conditions socioéconomiques dans lesquelles évo-
luent les médecins québécois et ontariens ne sont pas les 
mêmes, à commencer par le coût de la vie.

L’économiste Pierre Fortin a réalisé l’exercice de com-
parer la rémunération des médecins québécois et ontariens 
en y intégrant ce calcul28. En prenant l’année 2013-2014 
en exemple, il considère que les prix sont 12 % plus faibles 
au Québec. Le graphique 8 ajuste les revenus en consé-
quence. On s’aperçoit alors que la rémunération des méde-
cins québécois devient plus élevée.

L’Institut canadien d’information sur la santé (ICIS) 
a lui aussi développé plusieurs méthodes de calcul pour 
déterminer quel serait un véritable niveau équivalent de 
comparaison. Ces modes de calcul auraient justement 
servi aux comités de négociation des médecins dont les 
travaux ont abouti aux hausses vertigineuses consenties 
en 200729.

L’une de ces méthodes est basée sur « la rémunéra-
tion hebdomadaire moyenne des Québécois et des Cana-
diens ». En suivant cette procédure qui cherche à équilibrer 
les revenus avec la richesse respective des sociétés corres-
pondantes, on s’aperçoit que les revenus des Québécois·es 
sont 13 % inférieurs à ceux des Canadien·ne·s mais que 
lorsqu’il s’agit des médecins, les revenus sont 1 % supé-
rieurs. En fonction de ces calculs, si l’on visait un niveau 
équivalent aux médecins canadiens, il faudrait réduire 
la rémunération des médecins québécois de 14 %, soit à 
19 % en dessous du revenu des médecins ontariens30.

Par ailleurs, la question du nombre de journées tra-
vaillées se pose ici également.

En décembre 2014, lorsqu’il a voulu justifier le pro-
jet de loi 20 soumettant les médecins omnipraticiens à 
des cibles de productivité, le ministre Gaétan Barrette a 
pointé du doigt l’insuffisance de leur nombre de journées 
de travail. Il semblerait en effet que les médecins québé-
cois travaillent huit heures de moins par semaine que les 
médecins ontariens et que la moyenne de patients trai-
tés par médecin soit de 1 549 en Ontario contre 1 081 
au Québec31. De son côté, la FMOQ appelle à utiliser ce 
type de données avec prudence32.

Au-delà des données, les cibles productivistes du pro-
jet de loi 20 ne constituent nullement une approche sus-
ceptible de favoriser l’accès à des soins de qualité. Par ail-
leurs, la réduction du temps de travail peut être un objectif 
louable si elle vise tous les travailleurs et travailleuses, 
mais il est inacceptable qu’elle se fasse au prix d’impor-
tantes augmentations de revenus d’une profession dont 
les membres figurent déjà parmi les mieux nantis de la 
société québécoise.

5. Quelle part des ressources du 
Québec est consacrée à la  
rémunération des médecins ?

Si l’on applique jusqu’au bout les ententes de 2007 et 
de 2014, la rémunération globale des médecins devrait 
atteindre 9 G$ en 202033. Il s’agit d’une augmentation 
phénoménale de ressources consacrées à un seul poste 
budgétaire. À terme, cette hausse aura été de 82 % en 
dix ans (2010-2011 à 2020-2021) ou encore de 247 % en 
vingt ansa (2000-2001 à 2020-2021).

Déjà, cette dépense excède 7 G$. Par conséquent, la 
rémunération des médecins dépasse de beaucoup le budget 
de plusieurs ministères du gouvernement du Québec. Le 
graphique 9 établit quelques comparaisons.

a	 En $ courants. ICIS, Tableau D.4.5.1. Calculs de l’auteur.

Graphique 8 
Rémunération moyenne des médecins en fonction du coût de 
la vie ($), Québec et Ontario, 2013-2014
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Comparer des dépenses publiques à la taille de l’écono-
mie est également une manière de comprendre l’allocation 
des ressources dans une société donnée. C’est ce que fait 
le graphique 10. Dans le cas de la rémunération globale 
des médecins, on observe une augmentation majeure par 
rapport au PIB à la suite des ententes de 2007. Dans le 
cas des médecins du reste du Canada, leur rémunération 
versée en pourcentage du PIB est également en croissance à 
partir de la même année, mais celle-ci se stabilise dès 2009 
alors que celle des médecins québécois poursuit une lancée 
fulgurante. Si les augmentations consenties par le gouver-
nement québécois sont accordées intégralement, et que 
la croissance économique demeure timorée, la tendance 
observée au graphique 10 risque de simplement s’accentuer.

Conclusion

Cette note économique donne l’heure juste à propos des 
hausses très élevées de la rémunération obtenue par les 
médecins québécois tant spécialistes qu’omnipraticiens à 
la suite des ententes survenues en 2007 entre les fédéra-
tions médicales et le gouvernement québécois.

Graphique 9 
Rémunération globale des médecins comparée au budget de certains ministères du gouvernement (M$), 
Québec, 2015-2016
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Graphique 10 
Dépenses gouvernementales pour la rémunération médicale 
(% du PIB), Québec et Canada, 1999-2013
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Ces hausses sont difficilement justifiables peu 
importe ce à quoi elles sont comparées. Le revenu 
des travailleuses et des travailleurs québécois·es évolue 
lentement, et les augmentations reçues sont incom-
parables à celles des médecins, qui plus est en pleine 
période d’austérité où la majorité des gens doivent se 
serrer la ceinture. Les hausses de rémunération accor-
dées aux médecins ne se sont d’ailleurs pas traduites 
par des hausses significatives de l’accès aux services, mais 
plutôt par une augmentation très importante des coûts 
de chacun des actes médicaux. Quant à la comparaison 
de la rémunération des médecins québécois avec ceux de 
l’Ontario, on s’aperçoit rapidement qu’elle révèle en fait 
un très large avantage aux médecins québécois, que ce soit 
par rapport au coût de la vie ou encore à la longueur de 
la semaine de travail.

Par ailleurs, alors que le gouvernement du Québec 
demande à tout le monde de se serrer la ceinture pour la 
rémunération des médecins, l’Ontario a plutôt choisi de 
s’engager dans une lutte avec eux pour qu’ils participent à 

l’effort de retour à l’équilibre budgétaire. Québec devra tôt 
ou tard lui aussi revoir les ententes avec les médecins sans 
quoi il grèvera dangereusement les finances publiques 
ou forcera la population à accepter des sacrifices (encore 
plus) injustifiables pour les intérêts financiers d’une caté-
gorie de professionnels.

Ensuite, le gouvernement devra également considé-
rer une révision du mode de rémunération des médecins. 
Comme nous l’avons vu au tableau 1, le Québec est l’une 
des provinces où le paiement à l’acte est le plus utilisé. 
Ce mode de paiement est associé à des coûts élevés. Le 
gouvernement a déjà entrepris des réflexions à ce sujet ; 
il devra cette fois se montrer moins complaisant à l’égard 
des médecins qui préparent déjà les prochaines défenses 
de leurs intérêts financiers34.

En conclusion, les huit propositions suivantes visent 
à juguler l’effet de la rémunération des médecins sur les 
finances publiques, corriger les excès en la matière et col-
mater les brèches qui permettent aux médecins de profiter 
financièrement de pratiques irrégulières :

Recommandations de l’IRIS

1.	 Réduire de 12 % l’enveloppe de rémunération 
médicale afin de ramener le revenu moyen des 
médecins omnipraticiens et spécialistes au niveau 
de l’Ontario (en considérant le niveau de vie res-
pectif ) et lier les hausses des prochaines années 
à celles obtenues par les travailleuses et les tra-
vailleurs du secteur public. Cette correction per-
mettrait au trésor d’épargner près d’un milliard 
de dollars dès 2017-2018 et de réduire de plus de 
deux milliards l’enveloppe de rémunération des 
médecins prévue pour 2020-2021.

2.	 Le gouvernement doit accélérer la révision du 
mode de rémunération des médecins en s’appuyant 
notamment sur les études commandées par le 
Commissaire à la santé et au bien-être avant son 
abolition par le ministre Gaétan Barrette35.

3.	 Analyser les pratiques des firmes de la facturation 
médicale et évaluer le coût de ces frais administratifs.

4.	 Accroître les pouvoirs et les ressources de la RAMQ 

afin qu’elle puisse investiguer sur la facturation ex-
cessive des médecins, imposer des sanctions et récu-
pérer les sommes versées en trop.

5.	 Sanctionner, en imposant notamment des amendes 
sévères, les médecins qui demandent des frais acces-
soires illégaux aux patient·e·s.

6.	 Plafonner les différentes formes de mesures incita-
tives monétaires et instaurer un moratoire sur toute 
nouvelle mesure  tant que les autorités publiques 
n’auront pas un portrait clair de leur efficacité.

7.	 Instaurer un mécanisme de représentation citoyenne 
dans l’administration des groupes de médecine fa-
miliale (GMF).

8.	 Accroître le nombre d’actes (actuellement réser-
vés aux médecins) que peuvent pratiquer d’autres 
professionnels de la santé et explorer la possibilité 
d’utiliser davantage des installations sans médecin 
dans les réseau de la santé et des services sociaux.
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